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to whom has been referred the Petition of the Protho-
notaries of the District of Montreal, which was lost on
Friday last, by he adjouirnmnnt of the Ilouse, be re-
vived.

Resolved, That this House will, upon Friday next,
resolve itself into the said Commnittee.

On motion of Mr. Davidson, seconded by Mr. Mol-
son',

Ordered. That the Order of the Day, for the H1ouse
in Comm ittee, on the Bill to ratify and confirm the
Provisional Articles of Agreement between the Com-
missioners of Upper and Lo:cer-Canada, and which w.as
lost by the adjournîment of the flouse on the twenty-
fouîrth February last, be revived.

Resolved, That this H-ouse will, upon Friday next,
resolve itself in to the said Coimittee.

Ordered, That the said Order be the first Order of
the Day to be procceded upon.

a APetition of divers Inlabitants oftheCointy of
uCornwalis, whose namies are thereunto subscribed, was

r thepresented to the IIouse bv Mr. Borgia, and the saine
)ist ctofQue- was reccived and read ; setting forth, Tiat the inhabi-

tants of the lower parts of the District of Quebec, suf-
fer inaterially in tlieir initerests, by reason of the remote-
ness of the seat of jurisdiction, a great number of thein
being under the necessity of travelling more than sixty
leagues to obtain justice. That the leavy ex)e5ses oc-
casioned by remoteness of situation, exclude the less
opulent class of inhabitants from their recourse to the
Tribunals, when aissailed in their persons or property ;
which in ite sequel places this class of men at the dis-
cretion of the rich, who derive a power of oppressing
them with impînity, fron their absolute inability to
meet the enormnous expenses inevitably attendant ipon
legal proccedings carried on at suich a distance, which
is absolutely contrary to the spirit of His Majesty's Go-
verninent, which intends that justice be place( equîally
within the reach of all. That the Circuit Courts esta-
blished in this part of the District of Quebec, under the
Provincial Statute thirty-fourth George III. Chapter
Sixth, are rather prejudicial than otherwise, froi the
number of the Causes being so large, and tie duration
of their sittings so short, that it is impossible to obtain
a perflect hearing previouisly to Judgment ; and even
should a greater space Of tine be allotted to business,
the Petitioners vould even then obtain a remedv of the
slightest of their wrongs alone, and tiat in important
matters recourse mist be had to the jurisdiction esta-
blished in the capital City. Tlhat besides, in Criminal
matters, the crime very often remains unpunished,
througlh the inconvenience there is in conveying oflen-
ders to the Common Gaol of the District. LastlV, that
the Petitioners are of opinion, that it would bc~highly
beneficial to them, that the District of Quebec should be
divided fifteen leagues below the City, and that a ju-
risdiction similar to that at Three-Rivers, should be es.
tablished at Kamouraska, vhich would preserve that
equality of distance which exists with respect to the ju-
risdiction already establislhed in this Province. Where-
fore the Petitioiers pray, that the House will take the
prernises into consideration, and adopt sucli measures
as in their wisdomn they may deen more advantageous
for the public.

1nefcrri. Mr. Borgia, seconded by Mr. Lagueux, moved, that
the said Petition be referred to a Special Coîîmmittec of
seven Members, and vith orders to the Committee to
send for persons and papers, and to report thercon with
all convenient s)ced.

Mr. Viger, seconded by Mr. Panet, moved, in amend-
ment to Mr. Borgia's motion, to leave ont the word
" orders," and to substitute the word " power."

The question being put on the motion of amend.
ment, it was agreed to by the louse.

Then the question was put on the main motion, as
amended, which was agreed to, and

Resolved, accordingly.

Ordered, That Mr. Borgia, Mr. Panet, Mr. Vanfel-
son, Mr. Viger, Mr. Robitaille, Mr. Fournier, and Mr.
Després, do compose the said Committee.

Mr.
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cial auquel avoit été référée la Pétition des Protono-
taires du District de Montréal, qui a été perdu par l'a-
journement de cette Chambre Vendredi dernier, soit
rétabli.

Réolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en ledit Comité.

Sur Motion de Mr. Davidson, secondé par Mr. ilMol-
son,

Ordonné, Que l'Ordre du jour du vingt-quatrième de
Février dernier, pour que cette Chambre se fbrme en
Comité sur le Bill pour ratifier et confirncr les Articles
de l'Accord Provisionnel entre les Commissaires du
JIaut et du Bas-Canada, et qui a été perdu par l'ajour-
nement de la Chambre ce jour-là, soit rétabli.

Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre se
formera en ledit Comité.

(rdonné, Que ledit Ordre sera le premier Ordre du
jour.

Une Pétition de divers Habitans du Comté de Corn- rio.
ralis, dont les noms y sont souss:gnés, a été présentée l
à la Chambre par Mr. Borgia, laqîuel!e a été reçue et du Da
Ile; exposant, Que les Habitans de la partie inférieure
du District de Québec souffrent beaucoup dans leurs
intérêts de l'éloignement du siége de la Juridiction,
un grand nombre se trouvant obligé de faire plus de
soixante lieues, pour demander et se laire rendre jus-
tice. Que les dépenses considérables causées par la
distance des lieux, privent la classe la moins opulente
des Habitans d'avoir recours aux Tribunaux, lorsqu'elle
se trouve attaquée, soit dans sa personne ou dans ses
biens, ce qui dans ses conséquences place cette classe
d'hommes à la merci des riches, qui peuvent l'opprimer
iipimément par l'impossibilité où elle se trouve de
faire face aux dépenses énormes nécessitées par une
procédure qui se fait dans un lieu si éloignée: ce qui
est absolument contraire à l'esprit du Gouvernement de
Sa Majesté, qui veut que la Justice soit égalenient mise
à la portée de tout le monde indistinctement. Que lcs
Cours de Tournées établies dans cette partie du District
de Qiuébcc, d'après le Statut Provincial de la trente-
quatrième année, Geo. 111. Chapitre Six, sont plus
préjudiciables quî'avantageuses, vû que le noin're des
Causes est si considérable, et le teins (le leur Sessioin si
court, qu'il est impossible de pouvoir 3e taire entendre
parfaitement avant d'étre jugé, et quand bien niéme
on donieroit plus le teis aux afiidres, les Pétitionnaires
n'obtiendroient encore un remède qu'aux plus petits de
leurs causes, et que lorsqu'il s'agit d'atthiires inpor-
tantes, il fait qu'ils aient recours à la Jurîdiction éta-
blie à la Ville Capiale. Qu'en outre, en matières cri-
inîîîelles, le crime demeure très-souvent impuni par

l'inconvénient que l'on rencontre à faire conduire les
délinquans jusqu'à la Prison Commune du District.
Qu'enfin les Pétitionnaires croyent qu'il leur seroit très
avantageux que le District de Québec fût divisé à quinze
licues plbs hIls que la Ville, et qu'une JJuridictio, sem-
blable à celle des Tris-Rivièrt s fut établie à Kunvze-
raska, ce qui conserveroit la distance égale des Siéges
le Jmîdictioii déjà établis en cette IProvince. C'est

pourquoi les Pétitionnaires prient la Chambre de prendre
en considération les exposés ci-dessus, et d'adopter
telles mesures que, dans sa sagesse, elle croira étre a-
vantageuses au Public.

M r. Borgia a proposé, secondé par Mr. Lagucur, r
Que ladite Pétition soit réf*érée à un Comité de Sept
Membres, et qu'il soit enjoint au Comité d'envover
querir personnes et papiers, et pour faire rapport sur
icelle, avec toute la diligence convenable.

Mr. i iger a proposé en amendement à la Motion de
Mr. Borgia, secondé par Mr. Panet, De retrancher les
mots "et qu'il soit enjoint au Comité," et de substi-
tuer "avec pouvoir."

La question étant mise sur la motion d'amendement,
elle a été accordée par la Chambre.

Alors la question a été mise sur la motion principale,
telle qu'amendée, elle a été accordée, et

' Résolu, en conséquence.

Ordonné, Que Mr. Borgia, Mr. Panet, Mr. Vanfel-
son, Mr. Viger, Mr. Robitaille, Mr. Fournier et Mr.
Després composent ledit Comité,

Mr.


